
V!LLE  de  COUBR €»!',l
Seine-Saint-Denïs

République  Française

Libeîté-Egalité-Fraternité

COMMUNE  DE  COUBRON

Décision  no : 024-22

Objet  : SOLLICIT  ATION  DU FONDS  DE SOUTIEN  D'ÏNVESTISSEMENT  METROPOLITAIN
(FIM)  2022-TRAVAUX  DE  RENOVATION  THERMIQUE  ET  ENERGETIQUE  POtJR  LE
REMPLACEMENT  D'UNE  CHAUDIERE  GAZ  AU  BATIMENT  DACHEVILLE.

Le  Maire  de Coubron,  Conseiller  Régional  d'Ile  de France,

VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoîiales,  et notaîni'nent  ses aîticles  L.2122-22  et L.2122-
23,

VU  la délibération  no20/013 du 17 juin  2020  portant  délégation  du conseil  murücipal  au maire  en
application  de l'aîticle  L.2122-22  du Code  Général  des Collectivités  teriitoriales,  notamment  pour
demander  à tout  organisme  financeur,  sans restriction,  l'attribution  de subventions,

VU  la délibération  CM  2016/09/21  du 30 septeî'nbre  2016,  de la Métropole  du Grand  Paris  créant  le
Fonds  d'Investissement  Métropolitain,

CONSIDERANT  la volonté  de la coî'nu'nune  à réaliser  des travaux  de remplacement  de la chaudière
gaz  énergivore  et vétuste  du bâtiment  Dacheville,  vers une  chaudière  à gaz  neuve,  plus
perfectionnée,  plus  éconornique  et moins  polluante,

CONSIDERANT  que l'objectif  dans la conception  du projet  est de se doter  d'un  moyen  de
chauffage  qui  réponde  aux  besoins  des locaux  et des usagers  associatifs  et culturel,

CONSIDERANT  l'intérêt  général  au regard  de la réalisation  de cette opération  qui  présente  un
bénéfice  tant  au public  que  pour  la coî'nunune,

CONSIDERANT  le dossier  de deînande  de subvention  annoncé  au titre  du Fonds  d'Investissement
Métropolitain  (FIM)  2022, pour les  travaux  de rénovation  tlïermique  et énergétique  par le
remplacement  d'une  chaudière  gaz au bâtiînent  cominunal  Dacheville,  au montant  total  hors  taxes
de :17  072,00  € ,

CONSIDERANT  le plan  de financement  prévisionnel  ci-dessous

Coutde'sëravaux  "  - "' ' )'lan  de firïancement ' - _ % ""  "  " 'i%',Ôrjtàrit "  '

Coût total  HT -partie  chaudière 14 572,00  € DSIL 2022 (en demande) 30% 5 121,60  €
Montant  T.V.A à 5,5 % 801,46  € FIM 2022 (en demande) 50% 8 536,00  €
Coût total  -partie  frais autres 2 500,00  € Financement  collectivité . 2C)% 3 414,40  €
Montant  T.V.A à 20% 500,û0  € Céàïaio'tallt-lJ."  ' , ,o.4oo,$:i:a+." :""iK7:-:'Q7î:Dô:€
Total H.T. 17 072,00  €

jà'Èal Ûe=  ",' " .,..',":%àÏ3Ïâj45,ë:

CONSIDERANT  qrie cette opération  relève  de la tbématique  de la Métropole  dans le cadre  du
développement  durable,  et pour  faciliter  la rénovation  du patîiînoine  bâti,

CONSIDERANT  l'intérêt  pour  la ville  de solliciter  ariprès  du FIM,  une subvention  aux taux  le plus
favorable,

Pour ces motifs  : DECIDE

Article  1 -D'APPROUVER  le projet  de travaux  de rénovation  theimique  et énergétique  par le
remplacement  d'une  chaudière  gaz au bâtiment  coï'nmunal  Dacheville,  et de le présenter  au titre  du
Fonds  d'Inyestissement  Métropolitain  (FIM)  2022.
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Article  2 -DE  SOLLICITER  la demande  de subvention  au taux  le plus  favorable  au titre  du FIM
2022,  selon  le plan  de financement  prévisioî'uïel  annoncé  ci-dessous  :

iGout des travaux 'Plandefmanaemerït :II o/o li' - :Montant ]

Coût  total  HT -partie  chaudière 14 572,00  € DSIL 2022 (en demande) 30% 5 121,60  €
Montant  T.V.A à 5,5 % 801,46  € FIM 2022 (en demande) ' 50% 8 536,00  €
Coût  total  -partie  frais autres 2 500,00  € Financement  collectivité 20% 3 414,40  €
Montant  T.V.A à 20% 500,00  € èàû €'t6M1'.H:î.  '-' a= T"4"00%;- '  :-a:.y,:ô7:ï:ôè:'è,
Total  H.T. 17 072,00  €

Tit'alïC:"-=  "'-'o-='  -  - ' JN'à7-3%€;'È.

Article  3 -D'AUTORISER,  Monsieur  le Maire  a effectiîé  toutes  les démarches  utiles  au montage
du dossier  et à signer  toutes  les pièces  et actes nécessaires  à la demande  de subveî'ition  et à la mise
en œuvre  du projet  jusqu'à  son aboutissement.

Article  4 -DIT,  que la dépense  et recette  y afférente  est inscrite  au budget  de la coïnî'nune  de
l'exercice  considéré.

Article  5 - PRECISE  que la présente  décision  sera coî'nu'nuniquée  au Conseil  Municipal  lors  de sa
prochaine  séance  sous la foîï'ne  d'un  donner  acte.

Fait  à Coubron  le : ler l'narS 2022.

Le Maire,

Conseiller  régional  d'ile  de France

Grand  Est

Ludovic  TORO

ACCuSé  de réception - Ministère de lalnténeur

l093-21930û159-20220301-024-22-DE
Accusé certiTié exécutoire
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